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Quelles sont les obliga�ons du CIF envers son client ?

Imprimer

Un conseiller en inves�ssements �nanciers (CIF) a un triple devoir vis-à-vis de son client :

lors de l’entrée en rela�on avec son client, il doit lui reme�re un document comportant,
notamment, des informa�ons sur son statut de CIF et l’iden�té de l’associa�on
professionnelle à laquelle il adhère ;

le conseiller en lui demandant des informa�ons sur sa situa�on �nancière, ses
connaissances �nancières et ses objec�fs d’inves�ssement (horizon d’inves�ssement,
degré de risque accepté, etc.). Si le client ne communique pas ces informa�ons, le CIF
doit s’abstenir de lui fournir tout conseil en inves�ssements �nanciers ;

lui reme�re une le�re de mission avant le conseil, et formaliser ce conseil dans un
rapport écrit.
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